
 

 

 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE DE LOISIRS 

 

 

I Dispositions générales 

 

 
Le centre de Loisirs est ouvert aux enfants de la Commune de BOOS et des Communes extérieures 
durant les périodes des petites vacances (toussaint, Noël, hiver, printemps), les grandes vacances, et 
tous les mercredis pendant la période scolaire.  
 
Le centre de loisirs est municipal, une commission composée d’élus et de parents d’élèves (dont vous 
trouverez les coordonnées sur le portail famille) concourent à son fonctionnement. 
 
Le centre de loisirs est ouvert aux enfants à partir de 3 ans (sous réserve de propreté) à moins de 15 
ans sous réserve du nombre d’inscrits. Une exception est autorisée pour les enfants de moins de 3 
ans ayant été scolarisés à partir du mois de septembre de l’année en cours.  
 
La capacité du centre est de 160 enfants pendant les vacances d’été, de 84 enfants pendant les 
petites vacances et de 84 enfants le mercredi. 
Le centre de loisirs fonctionne de 8H30 à 17H30.  
L’accueil des enfants se fera dans l’enceinte du centre de loisirs entre 8h 30 et 9h 00 le matin et 
seront repris au même endroit à partir de 16 h 45 et au plus tard 17 h 30 précises. En cas de retard 
important et répété, la direction du centre pourra exclure temporairement ou définitivement 
l’enfant. 



Une garderie payante est mise en place de 7H30 à 8H30 et de 17H30 à 18H30. 
 
 
II Inscriptions : 
 
Les parents doivent obligatoirement créer un compte sur le portail famille https://portail.berger-
levrault.fr/MairieBoos76520/accueil afin de réserver les journées de centre pour leur(s) enfant(s). 
 
Pour le mercredi :  

- Les réservations devront être faites au plus tard 05 jours avant la date du centre. 
- Toute annulation doit également être signalée sur le portail famille 05 jours avant la date 

du centre, à défaut les jours réservés seront facturés. 
 
Pour les petites vacances : 

- Les réservations  devront être effectuées au plus tard 15 jours avant le début des vacances. 
- Les annulations doivent être signalées au plus tard 10 jours avant,  à défaut, les jours 

réservés seront facturés 
 

Pour les grandes vacances : 
- Les réservations  devront être effectuées au plus tard 1 mois avant le début des vacances. 
- Les annulations doivent être signalées au plus tard 10 jours avant, à défaut, les jours de 

centre seront facturés 
 

- Une réservation de 3 jours minimum pour les semaines de 5 jours est demandée pendant les 
vacances (Toussaint, Noël, Hiver, Printemps, été) et une réservation de 2 jours minimum pour 
les semaines comportant un jour férié. 

 
-  En cas d’absence, sur présentation d’un certificat médical, les jours réservés pourront être 

déduits 
 
Lors de l’inscription sur le portail famille, les parents devront : 
- compléter la fiche sanitaire d’après le carnet de santé ou bien saisir les données directement 

sur le portail famille. 
- déposer leur dernier avis d’imposition afin d’établir leur quotient familial (pour la tarification 

des vacances) 
- déposer une attestation d’assurance de responsabilité civile et protection individuelle 

accident 
- devront indiquer les personnes habilitées à venir chercher les enfants. 
- devront autoriser ou non les enfants à rentrer seul 
 
 
- Pour reprendre exceptionnellement les enfants plus tôt (avant 16H45), les familles devront 

prévenir et signer par écrit une décharge de responsabilité. 
 
 

III Règlement 
 
Le règlement du centre de loisirs se fera directement auprès du trésor public (Trésorerie de Mesnil 

Esnard). Les parents recevront à leur domicile une facture mensuelle (facture regroupée avec les 

autres services municipaux : restauration scolaire, garderie… si l’enfant fréquente ces services 
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communaux) qu’il leur conviendra de régler soit par internet via l’application, soit directement en 

trésorerie.  

Les tarifs seront fixés par délibération du Conseil Municipal.  

La Municipalité accepte le règlement par chèque ANCV, chèque CESU,  et bons CAF (sous réserve de 

crédit disponible). 

 

 

IV Tarifs 

Tarif pour les mercredis pendant la période scolaire : 

 Tarification sur la base d’un forfait quels que soient les revenus :  

- Forfait de 12 € la journée pour les boésiens 

- Forfait de 16.00 € la journée pour les extérieurs 

 

 

Tarif pour les petites vacances et les grandes vacances : 

Quotient familial - Tarif 

Tranche 1 : de 0€ à 460.00 € - 9.30 € 

Tranche 2 : de 461.00 € à 750.00 € - 11.00 € 

Tranche 3: à partir de 751.00 € - 12.00 € 

Tranche 4 : extérieurs - 16.00 € 

 

Réduction de 1.00 € sur les tarifs présentés ci-dessus à partir du 2ème enfant. 

 

Tarif garderie : 

Garderie du matin de 7H30 à 8H30 : 1 € 

Garderie du soir : de 17H30à 18H30 : 1 € 

Sortie : 

Une participation financière supplémentaire pourra être demandée aux parents lors de sortie 

pendant les vacances. Le tarif fera l’objet d’une délibération du Conseil Municipal.  

 



V Fonctionnement  

La présence des enfants en camping ne sera pas obligatoire. Cependant, elle sera fortement 

conseillée afin de permettre aux enfants de se retrouver ensemble selon leurs âges. L’enfant ne 

participant pas au camping sera accueilli dans d’autres groupes plus jeunes ou plus âgés, en fonction 

des places disponibles et des activités. 

Aucun enfant ne devra apporter au Centre de Loisirs ou en camping, d’objets de valeur, d’objets 

personnels ou dangereux (bijoux, console de jeux, couteau…). La responsabilité de la ville ne pourra 

être recherchée en cas de perte, vol ou dégradations (même téléphone). 

Compte tenu du nombre croissant d’enfants devant suivre un traitement médical (asthme, allergie, 

manque de fer …) ceux-ci seront acceptés avec les conditions suivantes :  

 

- Aucun médicament ne sera confié à l’enfant  

- L’ordonnance indiquant les posologies avec les médicaments devra être confiée à la 

Directrice. 

-  Un certificat médical devra être fourni indiquant la nécessité d’administrer ces 

médicaments, la non contagion de l’enfant, et la non contre-indication au camping. 

 
Tout enfant ne respectant pas la sécurité (comportement dangereux), le respect des personnes 
(insolence et désobéissance), du matériel et des locaux se verra exclu après 2 avertissements. 
 
Par leur inscription, les familles s’engagent à respecter le présent règlement. 
 
 
       Le Maire, 
 
       Bruno GRISEL 

 


